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Introduction 

 

 « Pour améliorer l’efficacité des apprentissages et la confiance en eux des élèves, il 

importe de faire évoluer les pratiques en matière d’évaluation des élèves »1. La circulaire de 

rentrée du 20 mai 2014 du Ministère de l’Education nationale montre ainsi la préoccupation 

majeure et primordiale de l’Ecole française qui est l’enjeu de la note : doit-on la garder ? Ce 

moyen d’évaluer par la note permet-il aux élèves de progresser ? Cette circulaire montre ainsi 

la volonté de changement de l’Education nationale dans la manière d’évaluer les élèves. Mais, 

qu’est-ce-qu’évaluer ?  

 Evaluer, selon un dictionnaire en ligne, en l’occurrence le Larousse2, signifie « fixer la 

valeur de quelque chose ». Dans le cadre de l’enseignement, nous pouvons préciser 

qu’évaluer correspond à un jugement de valeur sur le travail fourni par un élève à partir d’un 

objectif donné par un enseignant afin de vérifier si la méthodologie et la construction de 

l’apprentissage en cours est bien engagée. L’évaluation a un rôle primordial dans 

l’apprentissage de l’élève notamment pour permettre au professeur et à l’élève de voir où il en 

est dans son processus d’apprentissage pour acquérir les différentes méthodes nécessaires 

à sa réussite. Ainsi, comme tout enseignement, ceux de l’histoire, de la géographie et de 

l’Education civique juridique et sociale doivent être évalués. Le terme « évaluation » est utilisé 

de manière récente pour la pédagogie, puisque selon Daniel Hameline3, c’est seulement dans 

les alentours des années 1960 qu’il est utilisé dans ce champ pédagogique. En effet, 

auparavant, les enseignants et professionnels utilisaient de préférence le terme de « note », 

venant du latin nota signifiant selon un dictionnaire étymologique4 « une marque de 

reconnaissance » et au XIXe siècle, le terme prendra le sens actuel, c’est-à-dire une 

« notation, en particulier lettre ou chiffre, correspondant à un barème établi pour apprécier un 

travail scolaire »5. Cette définition fait référence à une appréciation, une valeur. La note serait 

donc bien un jugement de valeur, donc quelque chose de subjectif.  

A partir de la fin du XIXe siècle et du début du XXe siècle, l’évaluation est un terme 

tourné forcément vers la note, le classement des élèves puisque vers 1890, la France va 

adopter la fameuse notation sur 20. Une des premières mentions de notation est issue de 

l’arrêté du 16 juin 1860 fixant la manière de noter le certificat d’études avec des épreuves sur 

un certain nombre de points.  L’enseignant a ainsi une position de juge et l’évaluation permet 

                                                           
1 Extrait de la circulaire n° 2014-068 de rentrée 2014 du Ministère de l’Education nationale. 
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=79642  
2 http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/%C3%A9valuer/31795 consulté le 20 avril 2015.  
3 D. Hameline, Les objectifs pédagogiques, ESF, 2005.  
4 J. Pioche, Dictionnaire étymologique du français, Paris, Dictionnaire le Robert, 1992, page 344.  
5 http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/note/55053 consulté le 20 avril 2015.  

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=79642
http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/%C3%A9valuer/31795
http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/note/55053
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de distinguer les « bons élèves » des « mauvais élèves ». Mais ce système est mis en cause 

peu à peu. Tout d’abord, à partir des années 1920, ce système de notation fait l’objet d’études 

par des psychologues dans plusieurs Etats dont la France. Les grandes critiques de la note 

commencent dès les années 1960. Pierre Bourdieu notamment dénonce une note qui vise 

davantage à classer qu’à faire apprendre et progresser les élèves. En 1967, est proposé un 

nouveau système où la note serait supprimée au profit de lettres allant de A à E et mettant 

davantage en avant les progrès des élèves. Mais ceci rencontra une vive opposition et les 

enseignants abandonnent ceci au profit de lettres ou chiffres et d’appréciations détaillées. Peu 

après, la note de 0 à 20 est rétablie, notamment pour les classes à examen. En 1977, la 

pédagogie par objectifs et l’évaluation entrent dans les programmes nationaux. Ainsi, les 

élèves auront des objectifs à atteindre en termes de compétences, de comportements. Se met 

ainsi en place, une nouvelle forme d’évaluation. Ceci sera suivi durant les années suivantes 

par les différents programmes mis en place. Nous pouvons ainsi constater que la définition de 

l’évaluation évolue selon les contextes. Bien que la note soit historiquement très utilisée par 

les enseignants lors de leurs évaluations, évaluer et noter ne sont pas des termes synonymes. 

Tout travail est évalué mais toute évaluation n’est pas notée. Aujourd’hui, dans de nombreux 

débats, la note est remise en cause et des classes expérimentales sont mises en place dans 

certains collèges, notamment des classes de 6e, dans lesquelles la note est supprimée. Ainsi, 

les professeurs ne fonctionnent qu’avec des lettres et des compétences ou capacités acquises 

ou non par les élèves. L’évaluation peut prendre des formes variées : interrogation individuelle 

ou collective, travaux écrits, exposés oraux, etc. Elle est formative pour l’élève et l’enseignant. 

Elle vise à déterminer les lacunes en vue de les combler. Elle montre ainsi son intérêt pour 

l’élève. Elle est donc dynamique et devient, en plus d’un instrument de contrôle, un outil de 

formation pour l’élève et le professeur.  

Ainsi, nous pouvons nous demander en quoi les différents types d’évaluations en 

classe de seconde en histoire, leurs mises en place et leurs corrections, permettent-ils aux 

élèves d’acquérir progressivement les méthodes pour réussir les épreuves du baccalauréat 

en classe de terminale mais aussi au-delà d’avoir des outils pour réussir dans le post-bac ?  

Pour répondre à cela, nous verrons dans un premier temps quelles sont les différentes 

formes d’évaluation et leur fonction ; dans une seconde partie nous étudierons le fait que les 

différents types d’évaluations permettent aux élèves de comprendre et d’appliquer les 

méthodes travaillées en classe. Enfin, nous montrerons que les évaluations sont évolutives et 

sont un moyen pour l’élève de développer une véritable réflexion, les exercices permettant 

aux élèves d’acquérir progressivement dans l’année de seconde les compétences demandées 

au baccalauréat. J’utiliserai pour cela mon expérience personnelle avec la classe de seconde 

que j’ai en charge depuis le mois de septembre. 
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I) L’évaluation, ses différentes formes et ses fonctions dans 

l’enseignement pour les élèves et le professeur   

L’évaluation des élèves et la manière d’évaluer doivent être en cohésion par rapport 

aux méthodes de travail mises en œuvre avec les élèves en classe, c’est-à-dire que ce qui 

doit être évalué est ce qui est travaillé en classe avec les élèves. Il existe différents types 

d’évaluations et différentes fonctions de celles-ci pour les élèves et le professeur permettant à 

celui-ci de vérifier si les élèves ont appris mais aussi compris ce qu’ils ont étudié en classe, 

que ce soit du point de vue des connaissances mais aussi des compétences et différentes 

méthodologies travaillées en classe.  

 

A) L’évaluation diagnostique 

 

L’évaluation diagnostique est réalisée avant une séquence ou une séance 

d’apprentissage, généralement au début de la première séance. Cette évaluation sert avant 

tout à déterminer les besoins et les connaissances des participants afin de les orienter vers le 

parcours d'apprentissage le plus approprié. Une évaluation diagnostique pourra par exemple 

servir à évaluer des pré-requis avant le début de formation. Ainsi, son objectif est de repérer 

le niveau des élèves interrogés, où ils en sont dans leurs apprentissages, que ce soit du point 

de vue de leurs connaissances ou dans leurs savoir-faire. Elle permet également de repérer 

les différentes représentations que peuvent avoir les élèves sur un thème, un fait précis, ce 

qui permettra à l’enseignant de repérer ce qu’il va devoir mettre en œuvre pour déconstruire 

certaines représentations faussées des élèves. Elle permet ainsi de repérer le niveau initial 

des élèves, avant le processus d’apprentissage mis en place par l’enseignant. Cette évaluation 

diagnostique est importante pour l’enseignant puisqu’elle lui permet d’organiser ensuite les 

différentes séances d’apprentissages des élèves. L’enseignant peut repérer ce que savent 

déjà les élèves mais surtout ce qu’ils ne savent pas et comment intégrer ceci aux différentes 

séances pour qu’à la fin de la séquence cela soit acquis et compris par les élèves. Grâce à ce 

type d’évaluation, l’enseignant sait sur quelles compétences il peut compter dans son travail 

et quelles sont les compétences à travailler par les élèves. Il peut également repérer si les 

connaissances et compétences qui doivent être acquises à ce moment-là de l’année sont bien 

en place pour les élèves : sont-elles bien maîtrisées ? Savent-ils les réutiliser ? Cette 

évaluation fournit donc à l’enseignant des repères pédagogiques pour l’organisation de sa 

séquence, de sa progression mais aussi sur les différents exercices proposés en classe. En 

effet, si les compétences sont acquises, un exercice peut être donné en classe sans que 
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l’enseignant n’ait à réexpliquer la consigne ou la méthode demandée. Cet exercice sert ainsi 

à répéter quelque chose que les élèves savent faire. En revanche, si les compétences ne sont 

pas acquises par les élèves, le professeur, dans sa progression, doit prévoir l’explication et un 

travail plus progressif dans l’acquisition des différentes compétences visées.  

L’évaluation diagnostique est en réalité un état des lieux personnalisé, individualisé des 

acquis des élèves. Elle permet ainsi pour l’enseignant de positionner chaque élève par rapport 

à des compétences de bases à connaître, de proposer à l’élève des outils de remédiation pour 

les compétences non acquises par celui-ci. Enfin, le professeur peut avoir une information 

globale sur le niveau de toute la classe, bien que cette évaluation soit individualisée. Elle lui 

permet ainsi de repérer les élèves qui sont le plus en difficultés et ceux qui ont davantage de 

facilités. Pour l’élève, cette évaluation a également une fonction. En effet, elle lui permet de 

prendre conscience de ce que le professeur attend de lui dans la séquence qui sera travaillée 

par la suite. De plus, elle valide les compétences acquises et définit les besoins qu’il aura, les 

compétences qu’il devra davantage travailler et acquérir à la fin de la séquence et donc d’avoir 

des outils adaptés à ses besoins.  

Cette évaluation diagnostique peut se faire sous différentes formes. La forme la plus 

répandue est l’oral. En effet, le professeur réalise un brain storming à l’oral en posant une 

question aux élèves, comme « qu’est-ce-que… ? ». Les élèves répondent ainsi, à l’oral un par 

un et le professeur note au tableau ou peut réaliser un nuage de mots avec le logiciel wordle 

pour montrer aux élèves ce qu’ils savent déjà ou non. J’ai pu réaliser ce test plusieurs fois 

avec ma classe de seconde en histoire-géographie. En effet, j’ai réalisé ce type d’évaluation 

diagnostique avec les secondes lorsque l’on a commencé la séquence « Les hommes de la 

Renaissance ». Je leur ai demandé ce qu’était la Renaissance. J’ai pu ainsi constater que la 

notion de Renaissance était connue de tous les élèves mais qu’ils n’avaient pas tous la même 

définition. Ainsi, pour certains c’était la période qui venait après le Moyen Age, pour d’autres 

c’était un terme utilisé pour caractériser une période de renouveau du point de vue artistique. 

Ce type d’évaluation peut également être fait à l’écrit par les élèves. Le professeur demande 

à chaque élève de répondre à une question sur une feuille à la fin d’une séquence et d’une 

heure de cours afin de préparer la séquence suivante. Le professeur relève les différentes 

réponses et peut montrer au tableau, la séance prochaine, un organigramme ou un tableau 

résumant les différentes réponses des élèves. Il peut ensuite s’appuyer sur cela pour montrer 

aux élèves ce qui est acquis et en place par la majorité d’entre eux, ce qui est à retravailler et 

établir avec les élèves les objectifs de la séquence en termes de capacités et de compétences. 

Ce type d’évaluation, après expérience et réflexion, selon moi ne doit pas être noté : le 

professeur ne peut pas noter le travail ou non d’un autre enseignant et des pré-acquis des 
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élèves. De plus, dans des classes de plus en plus hétérogènes, ce type d’évaluation est très 

individuel. En effet, un élève peut avoir acquis les compétences et les connaissances qui sont 

vérifiées par le professeur lors de l’évaluation diagnostique mais un autre élève ne les aura 

peut-être pas acquises. En effet, grâce à mon expérience je me suis rendue compte que ce 

type d’évaluation ne peut pas faire l’objet d’une note, les élèves ne sont pas sur un même pied 

d’égalité selon l’enseignement qu’ils ont acquis précédemment ou non, ce qu’ils ont pu retenir, 

etc.  

Lors de la première évaluation6 de fin de séquence du thème introductif d’histoire de 

seconde intitulé « Les place des populations de l’Europe dans le peuplement de la Terre », 

mon tuteur m’a conseillé de faire réaliser aux élèves un exercice d’argumentation, afin de les 

faire rédiger et de voir quelles sont les compétences acquises par rapport à cet exercice pour 

chaque élève. Cependant, ce travail n’avait pas été travaillé au préalable en classe, je n’avais 

pas donné de méthodologie aux élèves et nous ne l’avions pas travaillé en classe avec un 

exemple. J’ai donc décidé de mettre cet exercice dans l’évaluation sommative, dont nous 

verrons la définition et l’intérêt ci-après, mais d’adapter la notation. En effet, je n’ai pas noté la 

méthodologie du paragraphe argumenté mais seulement les connaissances des élèves à la 

réponse à la question. Ainsi, cette évaluation diagnostique m’a permis de repérer les élèves 

qui avaient déjà travaillé la méthodologie du paragraphe argumenté au collège, ceux qui 

l’avaient travaillé mais qui n’avait pas encore acquis la méthode et ceux qui ne l’avaient pas 

du tout vu au collège. J’ai également pu remarquer les élèves qui avaient compris très 

rapidement l’exercice et qui, même s’ils n’avaient pas vu la méthodologie du paragraphe 

argumenté, ont répondu à la question grâce aux connaissances du cours et ont réussi à 

organiser leurs réponses. Lorsque j’ai corrigé les copies, j’ai noté les élèves seulement sur 

leurs connaissances du cours et si celles-ci étaient organisées pour répondre à la question 

proposée. En revanche, lors de la correction en classe de cette évaluation, j’ai fait un travail 

de remédiation avec les élèves. En effet, j’ai travaillé la méthodologie du paragraphe 

argumenté avec eux en leur distribuant dans un premier temps une fiche méthodologique que 

l’on a lu ensemble et expliqué. Dans un second temps, nous avons corrigé la question de 

l’évaluation en appliquant la méthodologie du paragraphe argumenté. J’ai par la suite 

demandé aux élèves de rédiger entièrement la correction à la maison, puis j’ai relevé les 

corrections des élèves et j’ai pu constater que la méthodologie a été comprise par la majorité 

des élèves. J’ai réitéré cet exercice à plusieurs reprises avec d’autres sujets ou questions 

selon les thèmes travaillés en classe puisque j’ai pu donner le même type d’exercice lors de 

l’évaluation de géographie sur le thème introductif « Du développement au développement 

durable ». J’ai pu constater que les deux tiers des élèves de la classe de seconde ont compris 

                                                           
6 Voir l’annexe 1 qui est le sujet de l’évaluation en question.  
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l’exercice puisqu’ils ont appliqué la méthodologie travaillée à l’aide des connaissances du 

cours7. Cependant, un tiers des élèves n’ont pas appliqué la méthodologie et ont rencontré 

des difficultés face à cet exercice. La rédaction d’un paragraphe argumenté a été répété 

plusieurs fois durant les différents travaux faits en classe ou à la maison avant que toute la 

classe ai pu maîtriser cette méthodologie. Nous verrons que c’est un exercice important à 

maîtriser en début de seconde permettant de faire la transition vers la maîtrise de l’exercice 

de la composition. 

L’évaluation diagnostique est donc un type d’évaluation possible à faire avec les élèves 

mais dont l’évaluation ne doit pas faire l’objet d’une note : les pré-requis ne peuvent pas être 

notés. Il existe d’autres types d’évaluation permettant d’évaluer les apprentissages des élèves. 

Cependant, l’évaluation diagnostique, qui a donc pour but de révéler l’état des représentations 

des élèves, peut être considérée comme une modalité particulière de l’évaluation formative.  

 

B) L’évaluation formative : une forme d’évaluation formatrice 

 

L’évaluation des élèves et la manière d’évaluer doivent être en cohésion par rapport 

aux méthodes de travail mises en œuvre avec les élèves en classe, c’est-à-dire que ce qui 

doit être évalué est ce qui est travaillé en classe. L’évaluation formative est un outil de dialogue 

pédagogique, elle est continue. Ce type d’évaluation favorise une meilleure connaissance des 

processus d’apprentissage de chaque élève. Ce type d’évaluation ne sanctionne pas les 

élèves, bien au contraire elle utilise l’erreur pour aider les élèves à progresser. Ainsi, l’erreur 

de l’élève est une information utile pour le professeur et non une faute. L’évaluation formative 

s’intéresse davantage aux processus d’apprentissage des élèves qu’à leurs résultats.  

Cette forme d’évaluation est formatrice car l’élève est directement impliqué dans 

l’activité d’évaluation de ses apprentissages. L’élève et l’enseignant peuvent utiliser une forme 

d’auto-évaluation, c’est une compétence que l’élève doit acquérir dans sa scolarité. L’auto-

évaluation est une évaluation des élèves sur leurs propres productions. Elle favorise 

l’autonomie de l’élève dans les processus d’apprentissages. Contrairement à l’autocorrection, 

l’autoévaluation n’est pas centrée sur les connaissances mais plutôt sur la démarche de 

l’élève. Avec l’autoévaluation, les élèves doivent s’approprier les différents critères 

d’évaluation de l’exercice évalué. Ceci peut donc seulement se faire de manière progressive. 

C’est ce que j’ai pu mettre en œuvre avec les élèves de seconde. En effet, lors d’une évaluation 

                                                           
7 Voir en annexe 2 un extrait d’une copie de cet exercice d’un élève.  
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en géographie sur la séquence « L’eau ressource essentielle » du thème 2 « Gérer les 

ressources terrestres », les élèves devaient réaliser un croquis à l’aide de quatre documents 

qui leur étaient proposés8. Avant de réaliser ceci, avec l’étude de cas que nous avons travaillé 

en classe sur la mer d’Aral, les élèves ont réalisé un schéma en classe avec mon aide et nous 

avons repris la méthodologie du croquis et du schéma qui avait été distribuée un peu plus tôt 

dans l’année. Tout en construisant le schéma ensemble, nous avons établi les différents 

critères indispensables à la réalisation d’un « bon » croquis et schéma. Ainsi, les élèves, avec 

l’aide de l’enseignant, ont réalisé des grilles avec des critères que les élèves devront respecter 

lors des évaluations des croquis. Un critère est une norme, généralement implicite, à laquelle 

se réfère l’enseignant pour dire qu’un élève a su réaliser une tâche demandée ou non. Cette 

grille leur a ensuite été distribuée avant l’évaluation sommative de fin de séquence, afin que 

les élèves la travaillent avant cette dernière. Après la correction de l’exercice du croquis, les 

élèves ont effectué leur autoévaluation par rapport aux compétences qu’ils avaient définies. 

Ils ont donc rempli leur grille à l’aide des remarques que j’avais pu noter dans leur copie, d’où, 

nous le verrons plus loin, l’importance des annotations et observations du professeur dans la 

copie de l’élève. Ils ont donc eux même remplis la grille de compétences9. Après « vérification » 

par l’enseignant, j’ai pu constater que la plupart des élèves ont rempli de manière très juste 

leur grille ou parfois de manière trop négative, ils se dévalorisent beaucoup pour certains. 

Cette démarche permet donc aux élèves de s’approprier les critères puisqu’ils ont construit la 

grille de critères eux-mêmes. En effet, si l’enseignant leur donne une grille de critères faite par 

lui-même, même bien expliquée, les élèves devront prendre du recul, l’apprendre pour 

l’évaluation sommative. La plupart d’entre eux l’oublie très rapidement et ne s’en servent pas 

le jour de l’évaluation sommative car ils l’ont oublié ou ne la connaissent pas : ils ne se sont 

pas appropriés les différents critères imposés et donnés par le professeur. J’ai pu constater 

ceci car lors du premier exercice de la composition en évaluation sommative, j’avais distribué 

la grille des différents critères des compétences nécessaires à l’exercice et durant l’évaluation, 

un élève m’a demandé quels seraient les critères évalués. Ceci montre que l’élève ne s’est 

pas approprié la grille de critères distribuée. Ceci ne s’est pas reproduit pour l’exercice du 

croquis, la grille étant construite par les élèves eux-mêmes.  

Pour vérifier les apprentissages en amont de l’évaluation sommative, plutôt que de le 

remédier après l’évaluation, l’enseignant a besoin de s’informer sur l’état des apprentissages 

à un moment donné dans la classe. Ainsi, l’idée d’évaluation formative est associée à celle de 

test de mi-parcours de l’apprentissage, non noté et avec des critères, dont les résultats vont 

                                                           
8 Voir l’annexe 3 qui consiste au sujet de l’évaluation en question et de la copie d’un élève.   
9 Voir l’annexe 4 dans laquelle nous pouvons voir cette grille de critères construite par les élèves et remplie par 
eux-mêmes. 
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donner des informations à l’enseignant mais aussi à l’élève sur son avancée par rapport aux 

objectifs fixés par l’élève et l’enseignant. Selon Phillippe Perrenoud, est formative « toute 

évaluation qui aide l’élève à apprendre et à se développer, autrement dit, qui participe à la 

régulation des apprentissages et du développement dans le sens d’un projet éducatif »10. Ainsi, 

l’évaluation formative n’est pas seulement un test à un moment donné dans le processus 

d’apprentissage de l’élève. Elle est constamment présente dans la classe avec chaque élève. 

L’enseignant observe les élèves, prend le temps de regarder les élèves dans un travail en 

autonomie par exemple, ou même lors de leur participation orale, et prend l’information : quelle 

compétence cet élève interrogé à l’oral a-t-il acquise ? Quelle compétence doit-il encore 

travailler car il ne l’a pas assez développé ou utilisé dans sa réponse ? Quels sont les obstacles 

rencontrés par l’élève ? De même, lors d’un travail en autonomie, l’enseignant aide les élèves 

dans leur tâche en passant dans les rangs ou sur la demande des élèves eux-mêmes et peut 

ainsi vérifier où en sont les élèves dans leurs processus d’apprentissages par rapport aux 

objectifs fixés au début de la séance et/ou de la séquence. Ainsi, les élèves sont en constante 

évaluation et celle-ci est formative. Elle peut également prendre la forme d’une évaluation de 

type sommative mais non notée ou de façon indicative permettant ainsi de montrer aux élèves 

où ils en sont dans leurs apprentissages par rapport aux objectifs et aux compétences que les 

élèves doivent acquérir à la fin de la séquence. Dans ces évaluations « blanches », les critères 

jouent un rôle primordial. Ainsi, si l’auto-évaluation n’est pas pratiquée par l’enseignant, il reste 

important que les élèves aient entre leurs mains les différents critères que prendra en compte 

l’enseignant pour l’évaluation sommative. Ainsi, en réalisant une évaluation en cours de 

séquence qui sera très identique du point de vue de la forme à l’évaluation de fin de séquence, 

l’élève comprend les différents critères qui seront évalués lors de cette dernière et il peut 

constater ce qu’il a acquis et ce qu’il doit encore travailler pour progresser. Ce type d’évaluation 

est donc formateur pour l’élève mais aussi pour l’enseignant car ceci lui permet d’effectuer des 

remédiations.  

Ainsi, pour résumer ceci, l’évaluation formative apporte des informations sur les 

compétences acquises ou en cours de construction et permet de situer la progression des 

élèves par rapport à l’objectif donné par l’enseignant en début de séquence. Elle oblige 

également l’enseignant à opérer des remédiations constantes dans son travail au fur et à 

mesure de la progression des élèves dans la séquence, plus ciblées, davantage 

individualisées pour les élèves. Cette évaluation est pratiquée au cours des apprentissages, 

lorsque les élèves travaillent en classe de manière autonome ou même lors d’un cours 

                                                           
10 Philippe Perrenoud, « Pour une approche pragmatique de l’évaluation formative » in 
http://www.unige.ch/fapse/SSE/teachers/perrenoud/php_main/php_1991/1991_12.html consulté le 11 mars 
2015, Université de Genève, 1991.  

http://www.unige.ch/fapse/SSE/teachers/perrenoud/php_main/php_1991/1991_12.html
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dialogué avec l’enseignant, durant différents types d’exercices, en observant leurs cahiers, en 

corrigeant les différents exercices relevés, etc. Elle permet ainsi au professeur d’évaluer le 

niveau de compréhension des élèves, où en sont les élèves dans l’apprentissage des 

compétences. Les élèves peuvent grâce à cette évaluation, identifier leurs difficultés et leurs 

erreurs et les corriger grâce aux remarques et aides de l’enseignant. Cette progression est 

vérifiée lors des évaluations de fin de séquence dites sommatives.  

 

C) L’évaluation sommative : une évaluation critiquée mais qui peut être 

formatrice  

 

L’évaluation sommative existe depuis la naissance de l’évaluation mais surtout de la 

notation puisque lorsque « évaluation » et « notation » étaient deux termes synonymes, il 

existait une seule forme d’évaluation et cette dernière était des évaluations appelées 

sommatives. L’évaluation sommative se déroule à la fin d’une séquence d’apprentissage, d’un 

thème étudié11. Elle fait le bilan chiffré des acquisitions des élèves en faisant l’objet d’une note. 

Elle permet ainsi à l’enseignant d’attester le degré d’appropriation des différentes 

compétences et apprentissages travaillés durant la séquence. Elle a essentiellement une 

fonction institutionnelle puisqu’elle a pour objectif principal de vérifier, contrôler les 

connaissances et capacités des élèves mais aussi elle permet d’informer le système éducatif 

de la progression de l’élève, c’est-à-dire l’élève lui-même, les enseignants, mais également 

les parents de l’élève. Les résultats font l’objet d’un bulletin scolaire de fin de trimestre qui a 

un rôle non négligeable pour l’avenir de l’élève. Cette évaluation entraîne la plupart du temps 

un classement des élèves les uns par rapport aux autres. Elle est donc vue d’un point de vue 

très négatif et fait l’objet de nombreuses critiques car elle est synonyme pour beaucoup de 

sanction et n’irait donc pas dans le sens des apprentissages. Cependant, elle peut avoir des 

finalités pédagogiques et didactiques. En effet, si l’élève est informé le plus tôt possible des 

modalités d’évaluation, s’il connaît les différents critères évalués avant l’évaluation sommative 

et si ces différents critères font l’objet de différents apprentissages réguliers et progressifs tout 

au long de la séquence, l’évaluation sommative a une finalité pédagogique pour l’élève et pour 

l’enseignant. De plus, les remarques et appréciations de l’enseignant qui corrige la copie a 

une importance primordiale pour l’élève puisque celles-ci lui permet de comprendre les raisons 

de la valeur que l’enseignant attribue à sa production. Pour que l’évaluation sommative soit 

formatrice, l’élève doit regarder au-delà de la note. Cependant ceci est très difficile pour l’élève. 

                                                           
11 Exemple d’évaluations sommatives en annexes 1, 3 et 5.  
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En effet, il y a ce que Bernard Rey et Michel Staszewski appellent la « culture des notes »12. 

Les élèves voient leur note de l’évaluation sommative comme une récompense de leur travail 

mais aussi une mesure de leurs performances scolaires. Ainsi, j’ai pu remarquer que lorsque 

je rends les évaluations de fin de séquence aux élèves, la note est très importante à leurs yeux 

et certains ne regardent que la note sans prendre en compte les différentes remarques et 

observations inscrites qui leurs permettraient de progresser et qui justifient également la note 

qu’ils ont acquis. C’est pourquoi j’ai pris la décision en cours d’année d’inscrire dès que c’était 

possible les notes sur l’ENT. Ainsi, les élèves, avant que je ne rende les évaluations, sont 

informés et connaissent leur note et sont donc davantage concentrés sur les observations. 

Pour cela, je laisse toujours quinze minutes aux élèves afin qu’ils puissent lire leurs copies et 

comprendre la raison de leurs notes mais aussi me poser des questions sur certains points, 

ce qui donne une finalité davantage pédagogique à l’évaluation sommative puisqu’elle entre 

dans un processus d’apprentissage et permet ainsi à l’enseignant de faire tout un travail de 

remédiation quant à la mise en œuvre des apprentissages. Elle permet ainsi au professeur 

mais aussi à l’élève d’utiliser l’erreur produite par ce dernier. Elle n’est donc pas une sanction 

mais bien une évaluation formatrice.  

Ce type d’évaluation permet à l’enseignant de mesurer les acquis de chaque élève 

individuellement : l’élève a-t-il acquis les compétences et connaissances travaillées durant la 

séquence d’apprentissage ? A-t-il progressé durant la séquence ? L’évaluation sommative 

permet également au professeur de mesurer le taux de réussite de la classe afin d’apporter 

des modifications et donc un travail de remédiation à la séquence pour les années suivantes 

ou à la séquence prochaine où certaines compétences similaires sont travaillées mais aussi 

pour les élèves en difficultés. Ce type d’évaluation a donc un rôle primordial pour l’enseignant. 

Cependant, l’évaluation sommative a également un rôle didactique et pédagogique important 

pour l’élève lui-même, principal acteur de l’évaluation sommative. En effet, elle permet à l’élève 

de se positionner par rapport à l’acquisition des compétences visées au cours de la séquence. 

Ainsi, grâce à ces évaluations, l’élève peut voir où il en est dans la progression de ces 

apprentissages et mettre ses erreurs à son profit. Il participe également à la remédiation du 

professeur. Ainsi, l’évaluation sommative peut avoir un but formateur si l’enseignant et l’élève 

ne la prennent pas comme une évaluation seulement notée mais comme une évaluation qui 

leur permet de faire le bilan de leur travail et comme une évaluation qui entre dans un 

processus d’apprentissage.  

Ainsi, l’évaluation sommative fait l’objet de nombreuses critiques, notamment 

actuellement, du fait qu’elle aboutisse à une note, souvent d’un coefficient important, du moins 

                                                           
12 B. Rey et M. Staszewski, Enseigner lΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎΦ 5ŞƳŀǊŎƘŜǎ ǎƻŎƛƻ-constructivistes, De Boeck, 
2004, page 82.  
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le plus important du bulletin de fin de trimestre de l’élève. Cette note est remise en question 

aujourd’hui considéré comme certains comme n’étant pas objectif, et discriminant certains 

élèves par rapport à d’autres. La note serait remplacée par les compétences à acquérir, ce qui 

serait moins violent pour les élèves. Ainsi, une compétence est un ensemble cohérent et 

indissociable de connaissances, capacités et attitudes. Les compétences permettent ainsi une 

évaluation plus juste et plus efficace comme le souligne le titre de l’ouvrage de Florence 

Castincaud et Jean-Michel Zakhartchouk13. Ainsi, maîtriser une compétence c’est pouvoir 

mobiliser des connaissances, les réutiliser, mais aussi maîtriser des capacités, des savoir-

faire ainsi que des attitudes afin d’atteindre un objectifs précis dans une situation donnée. Les 

évaluations sommatives évaluent déjà tout cela mais en ajoutant une note. Cette dernière n’est 

pas obligatoire, les évaluations sommatives peuvent très bien aboutir sur des compétences 

acquises, non acquises ou en cours d’acquisition et aurait ainsi, à ce moment-là, un rôle 

formateur à la fois pour l’élève et l’enseignant.  

Nous pouvons résumer les différents types d’évaluation présentés dans un tableau :  

 Fonction  Quand ?  Auteur / 

Destinataires  

Rôles de l’enseignant 

et de l’élève 

Evaluation 

diagnostiq

ue 

Evaluation des acquis 
des élèves afin d’avoir 
un « état des lieux ». 
Quelles sont les 
compétences déjà 
acquises par les 
élèves ?  

Au début d’une 
séquence 
d’apprentissag
e, d’une 
séance, ou 
d’année.  

L’enseignant est 
l’auteur de 
l’évaluation pour 
lui-même, les 
élèves, l’équipe 
éducative.  

L’élève propose des 
réponses, des 
représentations  l’écrit 
ou à l’oral et 
l’enseignant utilise les 
réponses des élèves 
pour effectuer des 
remédiations dans son 
travail.  

Evaluation 

formative 

Elle apporte des 
informations sur la 
construction des 
acquis, permet de 
situer la progression 
de l’élève par rapport à 
un objectif.  

Tout au long de 
l’année, au 
cours des 
apprentissage
s en regardant 
les élèves 
travailler, les 
cahiers, le 
cours 
dialoguée, etc. 

L’enseignant et 
l’élève sont les 
deux auteurs de 
ce type 
d’évaluation 
mais aussi les 
deux 
destinataires.  

L’enseignant, grâce à 
cette évaluation, peut 
effectuer des 
remédiations dans son 
travail et voir où en est 
l’élève dans sa 
progression.  
L’élève doit essayer, 
prendre des risques, 
s’engager : l’erreur n’est 
pas sanctionnée, elle 
est formatrice et permet 
le progrès.  

Evaluation 

sommative  

Cette évaluation 
permet de dresser un 
bilan des 
compétences des 
élèves en termes de 

A la fin d’une 
séquence 
d’apprentissag
e.  

L’enseignant est 
l’auteur de 
l’évaluation.  
L’enseignant, 
l’élève et 

L’enseignant est le 
correcteur de 
l’évaluation et émet des 
remarques et 
observations 

                                                           
13 F. Castincaud et J.-M. Zakhartchouk, [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƧǳǎǘŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ : comment faire ?, Canopé, 2014.  
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connaissances et de 
savoir-faire.  

l’équipe 
éducative sont 
les principaux 
destinataires. 

indispensables à l’élève 
qui, lui, a préparé 
l’évaluation et il sait que 
celle-ci est sommative.  

 

Ces différents types d’évaluations sont réalisées dans une classe durant une année et 

sont tous formateurs pour l’élève mais aussi pour l’enseignant si elles sont réalisées dans le 

but de former l’élève et non de le sanctionner. Ainsi, ces évaluations, pour la classe de 

seconde permettent progressivement aux élèves de se former et donc de se diriger vers 

l’acquisition des compétences demandées en classe de terminale pour le baccalauréat mais 

aussi dans le post-bac.  

 

II) L’évaluation : un moyen de comprendre et d’appliquer les 

méthodes travaillées en classe  

 

A) Travailler en amont les méthodes en classe : une évaluation formative 

et formatrice 

 

Les différentes évaluations permettent aux élèves et à l’enseignant de vérifier la 

compréhension des méthodes des différents exercices qu’ils auront le jour du baccalauréat en 

histoire-géographie en série générale. Bien que tous les élèves de seconde ne vont pas se 

diriger vers un baccalauréat général, et apprentissage des méthodes commencent dès la 

classe de seconde et, nous le verrons dans la troisième partie de cet écrit réflexif, est 

progressif. En effet, même si les élèves vont se diriger vers des baccalauréats technologiques, 

ces méthodes leur serviront toujours dans leurs épreuves mais aussi dans le post-bas. Ces 

méthodes sont des exercices qui sont définis par les différents bulletins officiels14. Il y a ainsi 

trois types d’exercices : la composition, le croquis et l’étude critique de documents. 

Pour que ces méthodes soient comprises par les élèves, elles doivent être tout d’abord 

et dans un premier temps travaillées en classe avec l’enseignant. En effet, ce ne sont pas des 

méthodes faciles à acquérir pour les élèves et ces derniers doivent les travailler de manière 

approfondie pour se les approprier et prendre du recul pour davantage les maîtriser. Elles ne 

                                                           
14 Pour la série ES/L, les exercices sont définis dans le bulletin officiel numéro 7 du 6 octobre 2011. Pour la série 
S, les exercices sont définis dans l’arrêté du 7 janvier 2013 dans le bulletin officiel numéro 8 du 21 février 2013.  
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s’acquièrent pas sans effort de la part des élèves, d’autant plus que les classes de seconde 

sont dans la plupart des cas, de plus en plus hétérogènes. Ainsi, chaque élève ne travaille pas 

de la même manière. Certains comprennent et apprennent beaucoup plus rapidement que 

d’autres. Le travail de ces méthodes avant les évaluations sommatives est une évaluation 

formative. En effet, l’enseignant, en travaillant ces méthodes, peut constater où en sont les 

élèves dans leurs processus d’apprentissage, dans leur progression. Malheureusement, le 

travail de ces différentes méthodes prend beaucoup de temps en classe mais n’est pas 

suffisant. Les élèves doivent donc travailler de manière autonome, à la maison ces méthodes 

de travail pour les approfondir et se les approprier. L’enseignant en travaillant ces différentes 

méthodes a un rôle formateur pour l’élève.  

C’est ce que j’ai pu faire avec les élèves de seconde. J’ai décidé en début d’année de 

travailler les différentes méthodes le vendredi matin, car j’ai les élèves en demi-groupe durant 

une heure. Etant donné, que c’est une classe de 32 élèves, l’apprentissage des méthodes est 

beaucoup plus facile pour les élèves dans une classe avec 16 élèves. Ces deux demi-groupes 

sont également très hétérogènes. Ainsi, pour travailler les méthodes j’ai formé huit groupes de 

deux élèves de niveaux, c’est-à-dire un élève qui rencontre des difficultés avec un élève qui a 

davantage de facilités dans son travail.  Ainsi, nous avons commencé avec la méthodologie 

de la composition. J’ai distribué aux élèves une fiche que j’ai construite à l’aide du bulletin 

officiel et de mon tuteur sur la méthodologie de la composition. Dans un premier temps, les 

élèves ont lu la fiche seuls, puis ils ont fait une seconde lecture en surlignant ce qui leur 

paraissait très important à retenir. Ensuite, j’ai réexpliqué aux élèves les différentes étapes 

essentielles de l’exercice, notamment au brouillon. Ainsi, la première heure a consisté à 

travailler sur le rôle du brouillon dans cet exercice, qui doit être très pointu et bien organisé. Je 

leur ai donné plusieurs pistes en plus de ce qui était donné dans la fiche, notamment le fait de 

réaliser un tableau avec les questions nécessaires et indispensables à se poser.  

J’ai choisi d’axer cette première heure de travail méthodologique sur le rôle du brouillon 

dans l’exercice de la composition car j’ai pu remarquer lors des premières évaluations 

sommatives de fin de séquence sur les deux séquences introductives d’histoire et de 

géographie et sur le thème « L’invention de la citoyenneté dans le monde antique » que lors 

de la rédaction de l’exercice du paragraphe argumenté, certains se lançaient directement sur 

leurs copies, sans prendre le temps d’analyser les sujets au brouillon et rendaient donc un 

travail peu organisé et certains avaient même des difficultés quant aux choix des 

connaissances à exploiter. En effet, les élèves qui travaillent et qui apprennent le cours mais 

qui ont des difficultés à organiser leur travail, mettaient toutes les connaissances qu’ils avaient 

dans leur rédaction même certaines qui ne permettaient pas de répondre au sujet proposé ou 

choisi par l’élève. Ceci m’a permis d’effectuer une remédiation dans mon travail et après 
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réflexion, j’ai donc choisi de montrer ce rôle primordial du brouillon en travaillant par groupe 

sur la méthodologie de la composition que j’ai distribué aux élèves.  

Pour travailler ceci, j’ai donné un sujet de composition sur un thème déjà travaillé et 

une séquence terminée dont je savais les connaissances pour la plupart d’entre eux acquises. 

De plus, j’avais anticipé ceci en demandant aux élèves d’apporter leurs cours sur la séquence. 

Nous avons ainsi travaillé sur le thème 2 d’histoire « L’invention de la citoyenneté dans le 

monde antique » et plus précisément sur la première séquence « Citoyenneté et démocratie 

à Athènes (Ve-IVe siècles avant J.-C.) ». J’ai donné le sujet suivant aux élèves : « La 

démocratie athénienne au Ve siècle avant J.-C. : un modèle politique ? ». Les élèves, par deux 

et à l’aide de la méthodologie distribuée et déjà lue à plusieurs reprises, ont commencé à 

traiter le sujet au brouillon comme ils le feraient le jour de l’évaluation sommative. Ainsi, ce 

travail méthodologique est bien une évaluation formative et donc formatrice pour l’élève. 

Pendant que les élèves travaillaient par deux, je suis passée dans les différents groupes pour 

les aider et les pousser davantage, notamment à aller plus loin dans leurs réflexions. En effet, 

dans la plupart des groupes, les élèves prenaient la fiche méthodologique et répondaient une 

à une aux questions à se poser mais sans développer. Mon passage a permis à certains 

groupes de davantage développer et de comprendre plus précisément le but de l’exercice. Ils 

ont travaillé ainsi durant une trentaine de minutes puis nous avons mis en commun. J’ai 

organisé le tableau comme ils devraient le faire sur leur feuille de brouillon. Certains élèves 

étaient allés plus loin que d’autres, ne s’étaient pas simplement contentés de la simple 

définition que l’on avait notée dans le cahier de « démocratie » par exemple mais avaient 

davantage développé et mis en lien direct avec le sujet. Les élèves qui ont réussi à faire cela 

en classe sont davantage les élèves qui ont peu de difficultés mais ils ont permis aux élèves 

en difficultés de s’accrocher et de mieux comprendre le travail demandé. Cette séance a bien 

fonctionné et la plupart des élèves ont compris le rôle très important de l’étape du brouillon, 

qui permet aux élèves d’éviter les hors sujet et de bien cerner le sujet proposé. De plus, cette 

première heure a permis aux élèves de s’approprier le début de la méthodologie de la 

composition. A la fin de la séance, j’ai demandé aux élèves pour la semaine suivante de relire 

cette méthodologie et de faire un plan cohérent répondant au sujet et de trouver la 

problématique adéquate.   

Ainsi, la semaine d’après, au même créneau horaire, donc en demi-groupe, nous avons 

repris ce travail. J’ai ainsi demandé à tous les groupes de reprendre la méthodologie et j’ai 

noté au tableau les plans des huit groupes ainsi que leur problématique. Les élèves ont donné 

les points forts et les points faibles de chacun d’entre eux et ont établi, ensemble, un plan qui 

répondait au sujet ainsi qu’une problématique. Ils ont ainsi compris le rôle primordial de ce 

qu’on appelle la problématique et le lien entre celle-ci et le plan, qui est la réponse à la question 
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qu’ils se sont posées. Durant les trente minutes qui restaient de l’heure, j’ai demandé aux 

élèves de rédiger l’introduction du sujet avec tout le travail qu’ils avaient effectué durant les 

deux séances de travail méthodologique. J’ai ensuite relevé leur travail et je leur ai rendu avec 

des remarques et la grille de critères que j’évaluerai lors de l’évaluation sommative qui a eu 

lieu une semaine après. Ainsi, lors de l’évaluation sommative, j’ai pu constater que les élèves 

avaient majoritairement compris la méthodologie de l’exercice de la composition puisque la 

plupart d’entre eux avaient réalisé un travail correct avec des efforts pour respecter la 

méthodologie travaillée15. Nous avons pu réaliser le même travail avec la méthodologie du 

croquis que l’on a travaillé également en demi-groupe mais en une heure seulement, 

notamment car c’est un exercice qu’ils pratiquent déjà un petit peu depuis le collège, mais 

également, malheureusement, par manque de temps.  

Ces différentes séances de méthodologies permettent aux élèves d’acquérir les 

bonnes méthodes de travail pour réussir les différents exercices qui leur seront demandés les 

années suivantes et notamment lors du baccalauréat et sont des évaluations formatives. En 

effet, elles se déroulent au cours d’une séquence d’apprentissage, elles permettent aux élèves 

de comprendre les différentes méthodes et au professeur de voir où en sont les élèves dans 

ces apprentissages puisque les méthodologies de ces exercices arrivent progressivement. Les 

élèves ont, lors des séquences précédentes, travaillé des compétences qui permettent 

d’arriver au développement et à l’acquisition de ce type d’exercice. Par exemple, pour la 

composition, les élèves ont auparavant travaillé le paragraphe argumenté. De même, avec le 

croquis, ils avaient déjà travaillé la réalisation de schémas. Nous sommes donc bien en 

présence d’une évaluation formative. Ainsi, le travail en amont des méthodologies en classe 

est un type d’évaluation qui permet aux élèves de les acquérir de manière progressive pour 

réussir les épreuves du baccalauréat mais aussi pour qu’ils réussissent ensuite dans le post-

bac.  

 

 

 

 

 

                                                           
15 Nous pouvons le constater avec les deux extraits d’évaluations d’élèves en annexe 5 qui sont des compositions 
de deux évaluations sommatives différentes : une de l’évaluation sur « sociétés et cultures médiévales du XIe au 
XIIIe siècles » et une qui correspond à une composition entière sur « nouveaux horizons géographiques et 
culturels des Européens à l’époque moderne ». 
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B) L’annotation et la correction des évaluations en classe : un moyen 

permettant à l’élève de s’autocorriger en comprenant les points 

positifs et négatifs de son évaluation 

  

Les remarques et annotations de la copie sont essentielles pour l’élève et l’enseignant. 

En effet, elles permettent de justifier à l’élève son évaluation mais surtout de comprendre les 

compétences qui ont été acquises par l’élève, celles qui sont en cours d’apprentissage mais 

aussi ce qui n’a pas été compris par celui-ci, ce qui ne va pas dans son travail et qui est donc 

à revoir. Les remarques de l’enseignant lui permettent de comprendre si c’est une erreur 

méthodologique, une mauvaise compréhension du sujet, un manque de travail sérieux ou une 

irrégularité dans celui-ci, etc. Ainsi, l’annotation du professeur sur les évaluations des élèves 

ont un rôle primordial pour ceux-ci, elle consiste en une évaluation formative. Ces annotations 

ne sont pas seulement sur les copies des évaluations sommatives mais sur tout type de travail 

de l’élève que l’enseignant relève ou même elles peuvent être à l’oral lors des réponses des 

élèves à une question posée par l’enseignant. L’annotation du professeur sur la copie doit 

donc être conséquente et importante dans la copie et ne pas se limiter à de simples termes 

comme « bien », « très bien », « assez bien » ou « insuffisant ». L’enseignant doit expliquer à 

l’élève les erreurs de sa copie, ainsi l’erreur n’est plus une sanction mais elle est formatrice, 

mais il ne doit pas oublier d’expliquer et de souligner à l’élève également les points forts de 

son travail.  

Ainsi, en tant que professeur stagiaire cette année, chaque évaluation rendue aux 

élèves contient de nombreuses remarques16. Je prends du temps pour corriger chaque copie 

mais je pense qu’il est important pour l’enseignant de bien voir ce qui n’a pas été compris par 

l’élève. En effet, ceci lui permet d’effectuer des remédiations dans son travail. L’évaluation est 

donc formatrice pour l’enseignant. Mais elle lui permet aussi de repérer les difficultés des 

élèves et d’essayer ainsi de mettre en œuvre des exercices lui permettant de progresser. 

Grâce à une correction approfondie de chaque copie, l’enseignant peut voir où en est chaque 

élève dans son travail, il peut remarquer la progression de chacun d’entre eux, de manière 

individuelle. Ainsi, l’enseignant peut repérer ce qui a été réussi et compris par la majorité des 

élèves et ce qu’il doit réexpliquer en classe car cela n’a pas été compris. L’annotation a donc 

bien un rôle important pour l’élève mais aussi pour l’enseignant : c’est un type d’évaluation 

formative.  

                                                           
16 Voir l’annexe 6 qui sont des annotations de copies d’élèves montrant les points positifs et négatifs de leurs 
copies. 
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Dès la première évaluation sommative, j’ai fait comprendre aux élèves que la note n’est 

pas ce qui est le plus important sur la copie. En effet, ce qui importe le plus est que les élèves 

lisent ce que j’ai annoté tout au long de leur copie pour qu’ils comprennent ce qui a été acquis 

mais aussi ce qu’ils n’ont pas assimilé, qui est en cours d’apprentissage ou qui n’est pas 

encore acquis. Ainsi, ils connaissent les points forts et les points faibles de leur travail et savent 

ce qu’ils doivent davantage travailler et quelles sont les compétences où ils rencontrent des 

difficultés et sur lesquelles ils doivent davantage se concentrer pour progresser. L’évaluation 

a ainsi un rôle clé car elle permet à l’élève de voir où il en est dans son apprentissage. De 

plus, dans ces différentes annotations, il est important d’encourager l’élève dans ses 

démarches même si celui-ci n’a pas acquis les compétences demandées, d’où le fait de faire 

comprendre à l’élève que la note est secondaire et n’est pas primordiale. Cependant, lorsque 

je rends les évaluations, même si maintenant les élèves connaissent leur note avant que je ne 

la rende, certains élèves ne la regardent pas et la rangent directement. La « culture des notes » 

est encore trop imprégnée dans l’esprit des élèves qui pensent la note plus importante que le 

reste, d’où la remise en question de cette dernière qui ne permet pas à certains élèves de 

progresser mais bien au contraire, ils se dévalorisent et se découragent plus facilement selon 

certaines études. Le fait de rendre des évaluations avec des annotations nombreuses permet 

à l’élève de comprendre où il en est dans son apprentissage des différentes compétences 

travaillées durant la séquence.  

Je me suis également rendue compte que la correction est importante pour les élèves. 

Lors des premières évaluations des élèves que j’avais relevées, je distribuais une correction 

possible aux élèves qu’ils lisaient en classe à ce moment-là. Cependant, j’ai rapidement 

constaté que ceci n’était pas bénéfique aux élèves puisqu’ils ne jouaient aucun rôle dans cette 

correction. Ainsi, dès le mois d’octobre, j’ai décidé de passer plus de temps avec les élèves 

pour cet exercice. En effet, dans un premier temps, je leur laisse toujours une quinzaine de 

minutes, seuls, avec leur évaluation en répondant aux questions individuelles des élèves. 

Ensuite, nous faisons une correction collective. Parfois, nous faisons la correction avant que 

je ne leur rende les évaluations pour être certaine que chacun d’entre eux prenne bien la 

correction pour que celle-ci soit bénéfique. Etant donné que j’ai corrigé les évaluations, je sais 

ce qui a été compris par les élèves et quels ont été les compétences qui n’ont pas été acquises 

par les élèves. Ainsi, lorsque l’on effectue la correction, j’ai noté les points les plus importants  

sur lesquels il est nécessaire de revenir mais aussi les compétences qui ont été acquises par 

les élèves pour les encourager.  

Ainsi, pour la correction de l’évaluation de la séquence « Sociétés et cultures de 

l’Europe médiévale du XIe au XIIIe siècles » qui consistait en une composition pour laquelle 

quatre sujets ont été proposés aux élèves : en classe ils ont eu le choix entre deux sujets, et 
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six élèves étant absents, ont rattrapé le devoir la semaine suivante, je leur ai donc proposé 

deux sujets différents. Ainsi, lors de la correction, nous avons corrigé les quatre sujets. Je leur 

ai rendu les évaluations à la fin d’une séance pour qu’ils la regardent durant quinze minutes 

mais aussi qu’ils prennent le temps de regarder chez eux leur copie, et de réfléchir aux 

questions à poser ainsi qu’à la correction. Lors de la séance suivante, en demi-groupe, j’ai 

dans un premier temps répondu aux différentes questions individuellement puis nous avons 

fait une correction avec l’ensemble de la classe par sujet en revoyant la méthodologie de 

l’exercice étant donné que c’était la première fois qu’ils réalisaient ce type d’exercice de 

l’année scolaire. Ainsi, j’ai interrogé les élèves qui avaient eu le plus de difficultés pour réaliser 

l’exercice, mais sur les sujets qu’ils n’avaient pas choisi afin de leur montrer que, peu importe 

le sujet, la démarche est la même. Ensuite, ils ont besoin de connaissances précises sur la 

séquence travaillée qui sont indispensables pour réussir l’exercice. Nous avons ainsi réalisé 

la correction des quatre sujets en rappelant au fur et à mesure la méthodologie de la 

composition. Durant cette correction, nous avons à la fois réalisé un travail collectif à l’oral 

mais les élèves ont également travaillé en autonomie, notamment pour le dernier sujet corrigé 

où les élèves ont tenté de corriger seuls et je passais dans les rangs pour les aider.  

La correction des évaluations ne doit pas être négligée par l’enseignant, même du fait 

que cela prend du temps sur la progression, car l’élève, grâce à celle-ci, peut voir ses erreurs, 

les comprendre et ne plus les reproduire. Ainsi, l’erreur est formatrice pour l’élève. De plus, 

elle permet à l’enseignant de faire des remédiations dans son travail et d’adapter la correction 

de l’évaluation aux difficultés qu’ont rencontrées les élèves. De plus, la correction permet de 

retravailler la méthodologie des différents exercices. La correction est donc également une 

évaluation formative pour l’élève et l’enseignant. Les évaluations ont un rôle important dans la 

mesure où elles permettent au professeur de voir si les méthodes de travaillées en classe des 

différents types exercices proposés dans les évaluations sont apprises mais surtout comprises 

et appropriées par les élèves. Mais, elles ont également un rôle clé pour l’élève qui, en relisant 

sa copie, sait où il en est dans son acquisition des différents apprentissages et des méthodes 

pour réussir les types d’exercices du baccalauréat. La correction et l’annotation des différentes 

évaluations permettent donc à l’élève de comprendre ses erreurs et de s’autocorriger pour 

progresser et acquérir de nouvelles compétences.  
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C) L’évaluation formative : un type d’évaluation qui permet d’aider l’élève 

à maîtriser progressivement les différentes méthodes  

 

L’évaluation formative est une évaluation qui se déroule durant une séquence 

d’apprentissage et qui peut prendre différentes formes. Ainsi, le travail en autonomie en classe, 

les réponses à l’oral des élèves aux questions posées par l’enseignant mais aussi le devoir 

maison, sont des formes d’évaluation formative puisqu’elles permettent aux élèves d’acquérir 

les compétences travaillées mais elles permettent aussi à l’enseignant de guider les élèves 

progressivement vers l’acquisition de ces compétences et d’effectuer des remédiations dans 

son travail pour davantage aider les élèves.  

Ainsi, par exemple, le devoir maison, couramment appelé DM ou même DNS17, est un 

travail écrit ou oral, facultatif ou obligatoire, demandé à un élève par un enseignant en dehors 

des heures de cours. Un devoir à la maison peut être sous la forme d’un travail de recherches, 

de mémorisation ou d’application des connaissances et compétences, effectué par un élève 

dans le cadre de la séquence travaillée en classe. Ce type de travail a pour but d’encourager 

l’élève à être de plus en plus autonome dans son travail. Le DM consiste à réaliser un ou 

plusieurs exercice(s) portant sur un thème et une compétence déjà travaillée en classe, visant 

ainsi l’élève à utiliser les méthodes vues en classe, à préparer une séance en introduisant une 

nouvelle notion ou à effectuer des activités de recherches ou d’approfondissement sur un 

thème. Le DM a un rôle formateur pour l’élève mais ne doit pas être l’objet d’un exercice jamais 

réalisé en classe, c’est un travail de répétition pour aider les élèves à acquérir les différentes 

méthodes.  

Lorsque le professeur demande aux élèves de rendre un devoir maison ou lorsqu’il 

relève un travail en autonomie, celui-ci peut faire l’objet d’une notation, mais ce n’est pas une 

obligation et ce n’est pas toujours conseillé. Toutefois, cette note doit être différente de celle 

d’un devoir surveillé. En effet, l’enseignant doit être conscient du fait que, lorsque c’est un 

devoir maison, certains élèves sont aidés chez eux par les parents, les amis, etc. et d’autres 

non. De plus, si c’est un travail en autonomie en classe, l’enseignant doit également être 

conscient que c’est un travail en cours d’une séquence d’apprentissage et l’élève doit donc 

s’entraîner et essayer à plusieurs reprises les exercices qui permettant de valider les 

compétences demandées avant l’évaluation sommative de fin de séquence. Ainsi, si certaines 

évaluations font l’objet d’une note, celles-ci doivent faire l’objet d’un coefficient plus faible par 

rapport aux évaluations sommatives. Le DM a un rôle particulier permettant à l’élève d’avoir 

                                                           
17 Devoir Non Surveillé, par opposition au Devoir Surveillé.  
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davantage de temps pour réaliser l’exercice demandé puisque contrairement à un travail en 

autonomie en classe, il n’y a pas de temps imparti. De plus, ce type d’évaluation permet à 

l’élève d’utiliser son cours, le manuel, les fiches de méthodes travaillées en classe. Ceci peut 

également être le cas lors d’un travail en autonomie selon les consignes données par 

l’enseignant lors de ce travail. Ces différentes évaluations sont importantes pour les élèves 

car elles permettent de voir leur progression dans les différents apprentissages et a un rôle 

particulier pour les élèves qui se trouvent le plus en difficultés. En effet, les élèves, même en 

classe, ne se sentent pas réellement en évaluation, devoir. Ce type d’évaluation permet donc 

de mettre en confiance les élèves. Si le travail est réussi, ceci signifie que la méthode travaillée 

en classe est comprise et les compétences sont acquises. Si l’élève a fait des erreurs, 

l’enseignant lui donnera les clés pour progresser et acquérir les différentes compétences 

nécessaires. L’élève, grâce à l’annotation, sait où il en est dans la progression de son 

apprentissage et comment il peut davantage progresser. L’évaluation formative est donc 

formatrice pour l’élève et lui permet de se diriger progressivement vers l’évaluation sommative 

de fin de séquence en lui donnant confiance en lui. C’est également un moyen pour 

l’enseignant de vérifier que la méthode a été comprise par l’élève et s’il est nécessaire 

d’effectuer ou non des remédiations dans son travail pour que les élèves acquièrent les 

différentes compétences et objectifs de la séquence.  

Au deuxième trimestre, après avoir vu la méthode du croquis et du schéma lors du 

thème 2 de géographie intitulé « Gérer les ressources terrestres » et le devoir durant lequel 

certains élèves ont eu des difficultés, nous avons repris cette méthodologie qui évoquait 

également le schéma lors de la séquence de géographie suivante intitulée « Aménager les 

villes durables ». Pour voir si les élèves se rappelaient de la méthodologie et si elle était 

comprise par les élèves, je leur ai demandé de réaliser le schéma de la ville de Londres une 

fois que l’on avait réalisé l’étude de cas ensemble en classe, que l’on pourrait introduire dans 

une composition sur l’aménagement des villes durables en prenant l’exemple d’une ville du 

nord comme Londres. La semaine suivante j’ai relevé certains exercices de certains élèves 

puis nous avons fait une correction en classe. Cinq-six élèves n’avaient pas réussi à réaliser 

l’exercice. Les autres avaient tous essayé et certains avaient réalisé des exercices très 

intéressants que nous avons repris en classe de manière collective. Ceci m’a permis de 

remarquer, que des élèves s’étaient trouvés en difficultés face à cet exercice demandé, mais 

que pour d’autres la méthodologie avait été comprise et les compétences acquises ou en cours 

d’apprentissage mais en bonne voie. J’ai réitéré cet exercice, puisque durant les vacances de 

pâques j’ai demandé aux élèves de réaliser un schéma sur la ville de Mexico après avoir 

réalisé l’étude de cas. Ceci permettra aux élèves qui n’avaient pas réussi ou compris l’exercice 

d’essayer de nouveau et de comprendre les problèmes qu’ils avaient pu rencontrer la fois 
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précédente en les contournant. Mais, cet exercice permettra également aux élèves qui avaient 

compris de s’entraîner et d’approfondir la méthode travaillée tout en se l’appropriant 

davantage.  

Ces types d’évaluations permettent ainsi à tous les élèves, qu’ils aient des difficultés 

ou non, de prendre du recul et de se familiariser avec les méthodes que l’on travaille en classe. 

Elles permettent également aux élèves de ne pas se trouver surpris lors des évaluations 

sommatives de voir où ils en sont dans le processus d’apprentissage. L’enseignant, quant à 

lui, grâce à ces différents types d’exercices, peut vérifier si le travail de l’élève est régulier et 

s’il progresse dans l’acquisition des différentes compétences demandées dans les objectifs de 

la séquence.  

Ceci permet de montrer que les différentes évaluations sont évolutives et permettent 

aux élèves d’acquérir très progressivement les méthodes et compétences demandées pour le 

baccalauréat en classe de terminale.  

 

III) Des évaluations évolutives permettant à l’élève de 

développer une réflexion sur un sujet donné 

 

Les épreuves du baccalauréat en série générale comprennent trois types d’exercices : 

la composition, l’étude critique de documents et le croquis qui doivent être maîtrisés en classe 

de terminale lors de l’échéance. Ainsi, pour que ces exercices soient bien maîtrisés le jour J, 

les élèves doivent acquérir progressivement les méthodes à l’aide des différents types 

d’évaluation mises en place par les enseignants, et ce, dès la classe de seconde et de manière 

très progressive. Ces évaluations permettent aux élèves de développer une véritable réflexion 

sur un sujet donné.  

 

A) Du paragraphe argumenté à la composition : une acquisition 

progressive de l’exercice du baccalauréat grâce aux évaluations 

 

Le paragraphe argumenté est un exercice qui permet de diriger l’élève 

progressivement vers l’exercice de la composition. C’est un exercice qui consiste pour l’élève 

à répondre à une question ou un sujet donné en utilisent ses connaissances mais aussi, 

parfois, les informations tirées des documents grâce au questionnement de ceux-ci. Ainsi, 
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durant la première évaluation sommative, les élèves, après avoir eu un questionnement sur 

trois documents ont eu à rédiger un paragraphe argumenté à l’aide des réponses aux 

questions sur les documents mais aussi en mobilisant les connaissances. Ceci permet aux 

élèves de mener une véritable réflexion sur le sujet mais aussi de lier connaissances précises 

qu’ils ont apprises pour l’évaluation et réponses aux questions par rapport aux documents 

proposés.  

Ceci m’a permis, dès la première évaluation, de discerner les élèves qui avaient acquis 

des méthodes précises durant l’année de troisième, mais aussi de repérer les élèves avec 

lesquels il faudra proposer des exercices différents pour qu’ils puissent acquérir de nouvelles 

méthodes et ainsi puissent se diriger vers l’acquisition des méthodologies du baccalauréat. 

Ainsi, grâce à cette évaluation j’ai pu conclure que la classe était très hétérogène et que l’on 

pouvait la diviser en trois groupes. En effet, dans un premier temps, certains élèves avaient 

acquis de très bonnes méthodes en classe de troisième qui leur ont permis d’avoir une 

véritable réflexion sur le sujet proposé et de mener une argumentation de manière organisée. 

Ceci concerne une minorité d’élèves de la classe qui ont déjà acquis des compétences et 

méthodes précises et qui savent ainsi mettre en relation les documents et leurs connaissances 

afin de répondre à la question. En analysant les évaluations des élèves, j’ai pu ainsi constater 

que ces élèves ont répondu à cette question de manière organisée en énonçant un plan et 

parfois même en reformulant la question proposée pour avoir leur propre problématique. Ces 

élèves ont également écrit une petite phrase d’introduction et de conclusion avec une 

ouverture du sujet pour certains18. Ensuite, dans un deuxième groupe d’élèves, j’ai pu 

distinguer des élèves d’un niveau moyen qui n’ont pas su réutiliser les documents proposés 

mais qui ont répondu au sujet seulement grâce à leurs connaissances. Ainsi, ils n’ont respecté 

qu’une partie de la consigne. De plus, ces élèves ont eu quelques difficultés à organiser et 

construire leurs réponses en argumentant chaque idée avec des exemples. Mais les idées 

étaient présentes et permettaient de répondre à la question posée. Inversement, dans ce 

même groupe d’élèves, j’ai pu remarquer que certains n’utilisaient que les documents et leurs 

réponses aux questions sans apporter de connaissances. J’ai pu en conclure que ces élèves 

n’avaient pas acquis la compétence demandée mais également avaient des difficultés 

d’organisation, d’argumentation. Ceci correspondait à la majorité des élèves de la classe. Un 

dernier groupe d’élèves, en minorité, correspondent aux élèves qui sont le plus en difficultés. 

Ces derniers élèves n’avaient pas travaillé pour la plupart et n’avaient donc pas les 

connaissances nécessaires. De plus, ils n’ont, pour la plupart d’entre eux, que très peu utilisé 

les documents proposés et leurs réponses aux questions. Enfin, ces élèves ont rencontré de 

grandes difficultés dans la façon d’argumenter leurs idées et de rédiger un texte de manière 

                                                           
18 Nous pouvons constater ceci avec un extrait d’une copie d’un élève en annexe 7. 
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organisée. Ils n’illustraient pas ce qu’ils disaient avec des exemples, ils ont rédigé un seul 

paragraphe, etc.  

Cette évaluation sommative mais aussi diagnostique, comme nous l’avions évoqué au 

début de notre écrit, avait pour but de voir où en était les élèves dans les différentes 

compétences et capacités d’argumentation, de rédaction d’un texte écrit et avec quelles 

compétences ils arrivaient de la troisième. Ceci m’a permis de voir quels étaient les travaux 

que j’allais pouvoir organiser, les méthodes que j’allais pouvoir mettre en place pour les élèves 

pour qu’ils acquièrent de manière progressive les compétences demandées à la fin de leur 

année de seconde mais surtout comment j’allais les aider au mieux à maîtriser la méthodologie 

de l’exercice de la composition. En classe de seconde, les élèves, selon le Bulletin officiel, 

doivent « savoir décrire et mettre en récit une situation historique ou géographique spécifique » 

mais aussi « rédiger un texte construit et argumenté en utilisant un vocabulaire historique ou 

géographique spécifique »19. Ce premier paragraphe argumenté m’a permis de voir comment 

je vais amener progressivement les élèves à acquérir la méthodologie de la composition, 

exercice du baccalauréat, même s’il n’en a pas été question à ce moment-là pour les élèves. 

Cependant, l’enseignant doit toujours avoir en tête sa progression. 

Ainsi, comme nous l’avons dit précédemment, lors de la correction de cette évaluation, 

nous avons travaillé en classe la méthodologie du paragraphe argumenté. Les élèves ont, 

durant la séquence suivante, qui est le thème introductif de géographie « Du développement 

au développement durable », fait des évaluations formatives autour de cette compétence, 

puisque je leur ai demandé à plusieurs reprises, que ce soit à la maison, ou parfois en classe, 

de rédiger des paragraphes argumentés selon des sujets précis. De même, lors des deux 

séquences d’histoire sur le thème « L’invention de la citoyenneté dans le monde antique ». 

Ainsi, les élèves ont pu s’entraîner et s’approprier la méthode travaillée. J’ai pu constater une 

progression de la plupart des élèves lors des corrections de leurs travaux mais aussi lors des 

deux évaluations sommatives sur ces séquences de géographie et d’histoire qui comprenaient 

le même type d’exercice20. Lorsque, lors de la seconde évaluation sommative d’histoire sur le 

thème 2, j’ai pu remarquer que la grande majorité des élèves avaient acquis la méthodologie 

et les compétences demandées pour le paragraphe argumenté. J’ai donc pris la décision de 

travailler la méthodologie de la composition comme je l’ai expliqué précédemment.  

La composition est un exercice obligatoire du baccalauréat des séries générales. Lors 

de celle-ci, le candidat traite un sujet parmi deux qui sont proposés dans la même discipline, 

soit en histoire, soit en géographie. Ainsi, selon le bulletin officiel21, « en histoire comme en 

                                                           
19 Bulletin officiel spécial numéro 4 du 29 avril 2010.  
20 Voir en annexe 2, un extrait de copie d’élève montrant sa progression par rapport à l’annexe 7. 
21 Bulletin officiel numéro 5 du 3 février 2011.  
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géographie, il [le candidat] doit montrer qu’il maîtrise les connaissances du programme. Pour 

traiter le sujet choisi, il produit une réponse organisée et pertinente, comportant une 

introduction, plusieurs paragraphes et une conclusion ». C’est donc une épreuve qui oblige les 

élèves à mener une véritable réflexion sur le sujet choisi, à trouver une problématique et 

construire un plan qui répondent au sujet. L’apprentissage de ces méthodes doit se faire dès 

la classe de seconde. En effet, sur les conseils de mon tuteur mais aussi de l’équipe 

pédagogique d’histoire et de géographie du lycée, la méthodologie de l’épreuve doit être 

abordée en classe de seconde mais de manière très progressive.  C’est pourquoi j’avais 

décidé de commencer par l’apprentissage de la méthode du paragraphe argumenté qui permet 

de construire un texte argumenté et construit, plus court que la composition mais qui 

commence à faire acquérir aux élèves des compétences nécessaires pour l’apprentissage des 

compétences de la composition.  

La composition est un exercice qui permet à l’élève de réfléchir sur un sujet. Une fois 

la méthodologie travaillée, les élèves ont eu une composition à réaliser sur le thème 3 

d’histoire, à savoir « sociétés et cultures médiévales du XIe au XIIIe siècles ». Cependant, 

pour réaliser cette évaluation sommative, je ne disposais que d’une heure. Or, une heure n’est 

pas suffisant pour les élèves pour réaliser une composition entièrement. C’est pourquoi j’ai 

choisi de leur faire travailler seulement l’introduction en rédaction et de leur faire faire un plan 

détaillé à l’aide d’un tableau qu’ils devaient remplir22. Ainsi, ce premier exercice m’a permis de 

faire acquérir aux élèves la méthodologie de manière progressive. En effet, nous avons tout 

d’abord axé le travail sur l’introduction qui est un des aspects essentiels de la composition. 

Cet exercice a été réussi par certains élèves, d’autres se sont trouvés en difficultés. C’est ainsi 

que j’ai pu repérer les élèves qui avaient bien compris l’exercice et ceux qui n’avaient pas 

encore acquis la méthodologie. Durant la séquence, j’ai effectué des exercices qui avaient 

permis aux élèves de s’entraîner mais cela n’a pas suffi. Nous avons corrigé la composition 

pour revoir la méthodologie, voir ce que les élèves devaient davantage travailler, quelles 

étaient les compétences en cours d’acquisition voire non acquises et qu’il fallait donc 

approfondir. Cet exercice m’a permis de diriger les élèves de manière progressive vers la 

rédaction d’une composition entière : introduction, les différents paragraphes et une 

conclusion. Celle-ci s’est déroulée lors de l’évaluation sommative du thème 4 d’histoire 

« nouveaux horizons géographiques et culturels des Européens à l’époque moderne » sur les 

séquences « L’élargissement du monde (XVe-XVIe siècles) » et « les hommes de la 

Renaissance »23. J’ai pu avoir un créneau de deux heures pour que les élèves réalisent 

l’exercice. Ce dernier a été davantage compris et j’ai pu constater, grâce aux grilles de critères 

                                                           
22 Voir en annexe 5 un exemple de copie d’élève avec l’introduction rédigée ainsi que le tableau rempli. 
23 Voir l’annexe 5 montrant un extrait d’une évaluation d’élève rédigeant une composition entièrement. 
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dont je garde toujours un exemplaire, que la majorité des élèves ont progressé par rapport au 

premier exercice et se sont davantage appropriés la méthodologie24.  

Ainsi, les élèves ont pu comprendre et arriver progressivement à la réalisation de 

l’exercice de la composition.  

 

B) De l’étude des documents à l’étude critique de documents : une 

acquisition progressive de la méthode grâce aux évaluations  

 

Sur les conseils de mon tuteur, les premières évaluations sommatives que j’ai 

effectuées consistaient en des études de documents avec des définitions et un paragraphe 

argumenté. Ceci a été le cas pour les trois premiers thèmes étudiés « Les Européens dans le 

peuplement de la Terre », « Du développement au développement durable » et « L’invention 

de la citoyenneté dans le monde antique ». Durant ces trois évaluations, l’étude de documents 

a progressé et permettait aux élèves de travailler progressivement des nouvelles 

compétences. Ces évaluations m’ont permises de voir comment progressaient les élèves sur 

les différentes compétences que l’on travaillait.  

Ainsi, la première compétence travaillée pour l’étude des documents est l’identification 

des documents. Cette compétence a été travaillée à plusieurs reprises en classe, à l’aide d’un 

tableau méthodologique distribué dès la première heure de cours avec le premier document 

étudié en classe. De plus, durant toute la première séquence, dès que l’on étudiait un 

document que ce soit à l’oral ou en travail autonome, les élèves devaient identifier le document 

en question. Ainsi, cette méthodologie a été acquise très rapidement par la majorité des élèves 

du fait d’un travail régulier effectué à chaque séance. Lors de ces trois évaluations portant sur 

des études de documents, les premières questions portaient sur la présentation des 

documents à étudier. C’est ainsi, une question très importante et une compétence à acquérir 

dès le début de l’année de seconde pour les élèves. Lors de la première évaluation, les élèves 

avaient majoritairement compris l’exercice et une bonne moitié de la classe avait acquis la 

compétence nécessaire mais pour l’autre moitié de la classe la compétence était encore en 

cours d’apprentissage. Lors de la correction et des séquences suivantes, cette compétence a 

été travaillée régulièrement par les élèves et, à l’oral, j’ai interrogé majoritairement les élèves 

                                                           
24 Voir l’annexe 8 qui consiste à montrer pour un même élève sa progression par rapport à la grille de critères 
de l’exercice de la composition. 
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qui n’avaient pas acquis la compétence lors de la première évaluation sommative. Cette 

compétence a été rapidement acquise par tous les élèves de seconde.  

Un élève de seconde, à la fin de l’année, selon le bulletin officiel25, doit être capable 

« d’identifier des documents »,  mais aussi de « prélever, hiérarchiser et confronter des 

informations selon des approches spécifiques en fonction du document ou du corpus 

documentaire », « cerner le sens général d’un document ou d’un corpus documentaire et le 

mettre en relation avec la situation historique ou géographique étudiée ». Ainsi, pour que les 

élèves acquièrent ces différentes compétences, ceci est travaillé dans des évaluations 

formatives tout au long des différentes séquences d’apprentissage. Pour les acquérir, j’ai mis 

en place des études précises de la majorité des documents que l’on travaille en classe ou que 

les élèves ont à travailler à la maison. Ainsi, à chaque document, je pose un questionnement 

par rapport à celui-ci pour utiliser les informations du document et comprendre le sens général 

du document et le mettre en relation avec le contexte historique ou géographique. De plus, les 

élèves doivent également mettre en relation les documents. Ceci est travaillé très 

régulièrement à l’oral mais aussi à l’écrit. En effet, lorsque j’interroge les élèves je leur fait 

travailler la méthodologie en les poussant à bien citer les documents lors de leurs réponses 

mais également à ne pas faire de la paraphrase, c’est-à-dire citer le document sans ajouter 

d’informations, et à interpréter le ou les document(s) en les mettant en relation les uns avec 

les autres lorsque l’on fait une étude de plusieurs documents et en les mettant en relation avec 

la situation étudiée. Ainsi, les compétences sont travaillées régulièrement par les élèves. 

Lorsque je les interroge à l’oral, j’essaie d’interroger tous les élèves durant les différentes 

séances pour les faire progresser et acquérir les différentes compétences citées ci-dessus. 

Lors de la première évaluation sommative, les élèves devaient étudier les documents grâce à 

deux questions posées et les mettre en relation. Ils devaient répondre aux questions grâce 

aux documents mais également en faisant appel à ses connaissances. Lorsque j’ai corrigé 

cette première évaluation, j’ai pu constater que la majorité des élèves a rencontré des 

difficultés à utiliser leurs connaissances et à citer les documents de manière précise. En effet, 

ils ont compris globalement les documents mais les réponses aux questions n’étaient pas 

assez précises26. J’ai ainsi pu remarquer que les compétences citées ci-dessus étaient en 

cours d’apprentissage pour les élèves. Nous avons donc continué de travailler ces 

compétences très régulièrement en classe mais davantage à l’écrit. En effet, lorsque 

j’interroge les élèves à l’oral, ils arrivent davantage à étudier les documents précisément mais 

lorsque l’on passe à l’écrit, ceci devient plus difficile pour certains d’entre eux. Ainsi, j’ai mis 

en place davantage de moments de travail en autonomie des élèves sur les documents. J’ai 

                                                           
25 Bulletin officiel numéro 4 du 29 avril 2010.  
26 Voir l’annexe 9 qui consiste à montrer un extrait d’une copie d’élève.  
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pu ainsi remarquer que, comme lors de la première évaluation sommative, les élèves 

rencontraient davantage de difficultés à rédiger les réponses à l’écrit qu’à les exprimer à l’oral. 

Nous avons ainsi travaillé durant tout le thème de géographie introductif « du développement 

au développement travail » sur la progression de l’acquisition de cette compétence. Lors de la 

seconde évaluation sommative sur ce thème, j’ai ainsi pu constater une progression de 

l’acquisition des compétences par la majorité des élèves qui ont davantage cité les documents 

et mis en relation avec les connaissances du cours.  

Ainsi, l’évaluation m’a permis de constater une progression des élèves et de prendre 

la décision d’aller plus loin avec eux pour les faire progresser et les diriger vers l’étude critique 

de document(s), exercice du baccalauréat. En effet, lors du thème 2 d’histoire, nous avons 

travaillé sur la critique de documents, puisqu’en seconde les élèves doivent acquérir la 

compétence « critiquer des documents de types différents ». Ainsi, les élèves ont travaillé cette 

compétence durant la séquence d’apprentissage avec les différents documents travaillés. Lors 

de l’évaluation sommative sur le thème, j’ai demandé aux élèves de critiquer le document 2 

proposé. Cette compétence est encore en cours d’acquisition aujourd’hui. En effet, lors de la 

correction de l’évaluation je me suis rendue compte que cette compétence était difficile pour 

les élèves car la majorité d’entre eux a rencontré des difficultés. Ainsi, lorsque l’on a corrigé 

collectivement le devoir, j’ai interrogé en priorité les élèves qui avaient rencontré des difficultés 

pour cette questions, afin qu’ils comprennent leurs erreurs et qu’ils progressent vers 

l’acquisition de la compétence. Ceci a été travaillé régulièrement en classe également lors des 

séquences d’apprentissage où j’ai pu constater une progression de certains élèves mais 

d’autres sont encore en difficultés face à cette compétence à acquérir. C’est pourquoi nous 

n’avons pas encore effectué une étude critique de document(s) conformément à l’exercice du 

baccalauréat. Cet exercice se déroulera très prochainement, lors du dernier thème d‘histoire. 

C’est un exercice difficile pour les élèves et nous allons en direction de la méthodologie mais 

de manière progressive et au rythme des élèves. Ainsi, j’ai commencé à leur donner des points 

méthodologiques sur cette épreuve mais jusqu’à aujourd’hui, je les ai toujours guidé avec des 

questions par rapport aux documents et non en leur laissant la consigne comme le jour du 

baccalauréat.  

En effet, cet exercice, selon le bulletin officiel déjà évoqué sur les épreuves du 

baccalauréat, consiste en une étude d’un ou deux document(s) dont « l’analyse doit permettre 

au candidat de faire la preuve de sa capacité à comprendre le contenu, l’apport et la portée 

du ou des document(s) proposé(s). […] Il s’agit […] de montrer l’intérêt et les limites 

éventuelles du document pour la compréhension de cette question historique ou 

géographique ». Les différentes évaluations menées jusqu’ici avec les élèves, qu’elles soient 

formatives ou sommatives, permettaient aux élèves de travailler ces compétences mais ils 
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étaient à chaque fois guidé par un questionnement plus ou moins précis. En revanche, plus 

on avançait dans l’année, et plus les évaluations ressemblaient à cet exercice du baccalauréat. 

En effet, au départ lors des deux premières évaluations, les élèves devaient étudier trois 

documents et avaient un questionnement assez précis mais ne devaient pas critiquer les 

documents. En revanche, lors de l’évaluation sommative du thème 227, les élèves n’avaient 

que deux documents à étudier, comme le jour de l’examen, les questions étaient assez larges 

et ils devaient mobiliser à la fois les documents mais aussi leurs connaissances. De plus, ils 

devaient critiquer un des deux documents.  

Ainsi, les différents types d’évaluation menées avec les élèves leurs permettent 

d’acquérir progressivement la méthode de l’étude critique de document(s), exercice possible 

le jour du baccalauréat, qui oblige les élèves à mener une véritable réflexion sur le sujet. 

 

C) Des évaluations progressives permettant aux élèves d’acquérir la 

méthode du croquis 

 

L’épreuve possible du croquis ou de ce qui est conformément appelé la « réalisation 

graphique » en géographie est un exercice difficile que les élèves pratiquaient déjà un petit 

peu au collège mais qui fait l’objet d’une méthodologie précise et qui oblige ainsi les élèves à 

réfléchir. En effet, en terminale, des listes de croquis donnés par les programmes sont réalisés 

en classe mais lors du baccalauréat, l’intitulé précis n’est très souvent pas le même ce qui 

oblige les élèves à réfléchir à ce sujet et à réorganiser la plupart du temps la légende. De plus, 

il existe des normes à respecter.  

Jusqu’à aujourd’hui, nous avons travaillé la méthodologie du croquis de manière 

précise mais les élèves n’ont pas eu de sujets lors d’une évaluation sommative comme ils 

l’auraient le jour du baccalauréat s’ils devaient réaliser un croquis. En effet, nous avons 

travaillé les compétences du croquis  de manière progressive. En effet, dans un premier temps, 

j’ai distribué aux élèves la méthodologie du croquis et nous l’avons lu ensemble puis travaillé 

ensemble. Je leur ai expliqué les différents figurés, l’importance de leur choix et des couleurs 

ainsi que de l’organisation de la légende, qui doit être sous la forme d’un plan répondant à un 

sujet, comme un paragraphe argumenté. Je leur ai également expliqué ce qu’était un schéma, 

quelles étaient les différences qu’il y avait avec le croquis en partant de leurs idées, c’est-à-

dire en effectuant une évaluation diagnostique à l’oral sur le schéma, en leur expliquant 

                                                           
27 Voir l’annexe 10 qui est un extrait de l’évaluation sommative en question. 
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également que le schéma peut-être introduit dans une composition, en particulier en 

géographie. 

Ainsi, pour voir sir les élèves avaient compris ce que je leur avais dit nous avons 

construit ensemble un schéma de synthèse sur le Brésil puisque nous étions dans la séquence 

« Nourrir les hommes » et nous avions traité l’étude de cas du Brésil en nous demandant s’il 

était la « ferme du monde » ?, je leur ai fourni le fond de carte. Nous avons ainsi construit 

progressivement le schéma. J’avais mis à disposition des élèves des éléments de légende 

dans le désordre. Lors d’un travail en autonomie, les élèves ont classé ces éléments de la 

légende en les organisant dans un plan qui répondait au sujet. Les élèves ont ainsi discerné 

trois grandes parties dans lesquelles ils ont inscrit les éléments de la légende. Nous avons 

ensuite fait une correction collective de cet exercice. Ceci a été globalement compris par la 

majorité des élèves. J’ai guidé les élèves qui ont eu des difficultés au début du travail. Lors de 

la correction orale, j’ai apporté des explications supplémentaires aux élèves qui posaient des 

questions. Je leur ai ensuite dit que plusieurs réponses étaient possibles, il n’y avait pas un 

seul plan de juste pour faire le schéma de synthèse. Lorsque les élèves avaient leur plan 

organisé avec les différents éléments de la légende. Ils ont réfléchi aux différents figurés qu’ils 

devraient mettre sur leur croquis. C’est à ce moment-là que je leur ai dit qu’un brouillon était 

nécessaire pour réfléchir à la pertinence des figurés. Cet exercice a plutôt était réussi par la 

majorité des élèves. Une fois que nous avions réalisé le plan et choisi les figurés, j’ai demandé 

aux élèves de réaliser le schéma chez eux dans un devoir maison. Lorsque j’ai vérifié le 

croquis et que nous avons réalisé la correction en classe, j’ai pu constater que la plupart 

d’entre eux avaient compris l’exercice.  

J’ai donc choisi d’évaluer les élèves sur une réalisation graphique lors de l’évaluation 

sommative de la séquence puisque les compétences demandées ont été travaillées en classe. 

Ainsi, lors de l’évaluation, les élèves avaient un fond de carte avec un sujet et une légende à 

faire mais ils avaient à leur disposition quatre documents qui les guidaient pour l’organisation 

de la légende, le choix des figurés et donc la production graphique et la précision 

géographique28. J’ai choisi d’axer le travail sur l’Afrique car c’est un continent que nous avions 

beaucoup évoqué lors de la mise en perspective après l’étude de cas, notamment en ce qui 

concerne les inégalités. Ainsi, les élèves avaient des connaissances plus précises. Cette 

évaluation a été réussie par la majorité des élèves. Ils ont rencontré pour certains des 

difficultés dans l’organisation du plan mais le choix des figurés était plutôt pertinent. J’ai donc 

décidé de reproduire l’exercice pour la séquence suivante sur « l’eau une ressource 

essentielle », comme je l’ai expliqué précédemment, en travaillant de manière évolutive la 

                                                           
28 Voir l’annexe 11 qui consiste en une copie d’élève sur l’évaluation en question.  



32 
 

méthodologie. Ainsi, durant la séquence sur l’eau, les élèves avaient pour consigne de réaliser 

un schéma entièrement en montrant une capacité d’abstraction et de simplification tout en 

construisant eux-mêmes la légende. Ils ont effectué cet exercice lors de l’étude de cas sur la 

mer d’Aral comme je l’ai expliqué précédemment. Ensuite, durant l’évaluation sommative, les 

élèves avaient à leur disposition également quatre documents sur le sud-ouest des Etats-

Unis29.  

La méthodologie du croquis et du schéma est donc en cours d’acquisition et en bonne 

voie. Cet exercice oblige les élèves à réfléchir et est travaillé très régulièrement en classe 

puisque les élèves réalisent souvent des schémas ou des croquis de villes étudiées, comme 

c’est le cas pour Londres et Mexico. Ainsi, les élèves avancent progressivement vers 

l’acquisition de la méthodologie de l’exercice du baccalauréat grâce aux différentes 

évaluations effectuées durant l’année qu’elles soient formatives, sommatives ou même 

diagnostiques. Ces évaluations permettent également aux élèves de mener des véritables 

réflexions sur les sujets proposés.  

 

 Conclusion 

 

 Pour conclure, j’ai choisi de travailler sur l’évaluation qui me semble quelque chose de 

primordial pour l’élève mais aussi pour l’enseignant qui sont les deux principaux acteurs de 

cet exercice. De plus, la question de l’évaluation et notamment de la note ou non de celle-ci 

est quelque chose de très actuel aujourd’hui dans l’éducation des élèves au collège et au 

lycée. Il m’a ainsi semblé très intéressant de travailler sur ceci.  

Depuis le mois de septembre mon travail avec les élèves a connu différentes 

évolutions. En effet, durant l'année j'ai pu me rendre compte que certaines manières de 

travailler ne fonctionnaient pas, notamment avec les différentes évaluations que j'ai pu leur 

donner durant l'année. Les évaluations ont donc eu un rôle primordial afin que je puisse 

effectuer différentes remédiations dans mon travail pour donner des bases solides aux élèves 

aux épreuves du baccalauréat pour la classe de terminale mais aussi au-delà dans leurs 

études post-bas.  

 Avec cette analyse du travail que j'ai pu effectuer tout au long de l'année avec les 

élèves de seconde en histoire-géographie j'ai pu remarquer qu'il y avait plusieurs éléments de 

progression possible. En effet, tout d'abord, je pourrais faire travailler les méthodes des 

                                                           
29 Voir l’annexe 3 montrant un croquis d’un élève.  
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épreuves du baccalauréat plus tôt dans l’année, notamment en ce qui concerne l’étude critique 

de documents pour que les élèves aient plus de temps pour les acquérir et ne soient pas 

surpris lors de leur arrivée en première lorsqu’ils effectueront des évaluations sommatives de 

ce type d’exercice. De plus, je pourrais le faire différemment en les faisant davantage travailler 

à la maison sur les méthodologies et leur application et consacrer plus de temps aux élèves 

en difficultés en leur donnant davantage d'exercices pour acquérir ces différentes méthodes. 

J’aurai pu aborder davantage le principe de critique des documents afin que le travail en classe 

de première ne soit pas nouveau pour eux, notamment lors des études des documents que 

l’on fait en classe. Je pourrais également passer davantage de temps lors des corrections des 

évaluations bien que je suis consciente que ce n'est pas possible pour chacune d'entre elle 

dans la mesure où en seconde les élèves n'ont que trois heures d'histoire-géographie par 

semaine avec un programme chargé et très complet.  

Pour terminer, je tiens à remercie Monsieur le proviseur, M. Compans ainsi que 

Madame la proviseur adjointe, Mme Féral-Soulié, pour m'avoir réservé un accueil chaleureux 

au sein de leur établissement. De plus, je souhaite également remercier mes tuteurs, Bruno 

Ginisty au sein de l’établissement et Mme Llamas Valérie au sein de l’ESPE, pour leur aide 

précieuse et leurs nombreux conseils tout au long de l'année qui m'ont permis de progresser 

dans ma démarche pédagogique avec les élèves, ainsi que toute l'équipe pédagogique du 

lycée. 
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Annexe 1 : Sujet de l’évaluation sommative de la première séquence d’histoire de l’année 

DEVOIR N°1 : LES EUROPEENS DANS LE PEUPLEMENT DE LA TERRE 
DE L’ANTIQUITE AU XIXe SIECLE 

 

I- Restitution des connaissances (6 points) 
 

 
 

II- Etude de documents (7 points)  
 
Document 1 :       Document 2 : 
 

         
Source : Hatier 2010.       Source : Hatier 2010.  
 

Document 3 :  

 
 

III- Argumentation (6 points) 
 

A l’aide des documents et de vos connaissances, montrez que les Etats-Unis sont 
désormais devenus un territoire cosmopolite mais aussi xénophobe. (20 lignes minimum) 

Questions : 
 
1) Après avoir décrit 
l’évolution de la population 
mondiale, expliquez les 
évolutions des chiffres en gras 
dans le tableau. (3 points) 
 
2) Définissez la transition 
démographique. (3 points) 

1) Présentez les trois documents. (2 

points) 

2) A l’aide des trois documents, 

montrez que les années 1845-1851 

sont un véritable tournant pour la 

population irlandaise. (2 points)  

3) Mettez en relation les documents 

2 et 3 afin d’expliquer les flux 

migratoires irlandais. (3 points)  
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Annexe 2 : Extrait d’un paragraphe argumenté d’élève sur la séquence 2 « Du 
développement au développement durable ». 
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Annexe 3 : sujet et évaluation sommative d’un élève de la séquence « L’eau, ressource 

essentielle ». 
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Annexe 4 : Autoévaluation d’un élève qui a rempli sa propre grille de compétences 

avec son évaluation qui se trouve ci-dessus en annexe 3 
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Annexe 5 : Extraits de deux évaluations d’élèves différentes portant sur la composition et 

montrant l’évolution progressive des évaluations vers cet exercice 

Première composition des élèves en une heure réalisée par un élève :  
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Extrait d’une évaluation d’élève qui consistait en une composition qui devait être rédigée par les élèves 

entièrement durant deux heures :  
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Annexe 6 : Des annotations de plusieurs évaluations d’élèves montrant les points forts et les 

points faibles des évaluations des élèves 
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Annexe 7 : Extrait d’une évaluation d’élève portant sur le premier paragraphe argumenté de 

l’année 

 

 

L’élève qui a réalisé ce paragraphe est celui qui a réalisé le paragraphe qui se trouve en annexe 2, 

montrant ainsi la progression de l’élève après le travail méthodologique effectué.  
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Annexe 8 : Deux grilles de compétences de l’exercice de la composition d’un même élève, 

montrant ainsi sa progression dans l’acquisition des compétences nécessaires 
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Annexe 9 : Extrait d’une évaluation sa première étude de documents réalisée lors de 

l’évaluation sommative 

 

 

Ceci montre que l’élève a des difficultés à appliquer la méthode, notamment le fait de citer 

précisément les documents. 
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Annexe 10 : extrait de l’évaluation sommative du thème 2 d’histoire montrant une étude de 

documents permettant d’aller progressivement vers l’exercice de l’étude critique de 

documents 
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Annexe 11 : extrait du schéma de l’évaluation sommative de la séquence « Nourrir les 

hommes ». 
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